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AVEC LA PARTICIPATION DE
Clément BARRILLON, Bastien BRIGNON, Matthieu BUCHBERGER, Margaux DEUCHLER, Victor GRILLO, Guillaume GRUNDELER,  
Xavier LEMARÉCHAL, Vincent MALASSIGNÉ, David MANTIENNE, Thibaut MASSART, Célia MAYRAN, Guillaume MEZACHE, Claire-Anne MICHEL, 
Jean-Marc MOULIN, Isabelle PRODHOMME, Bénédicte PÉREZ, Karine RODRIGUEZ et Mathieu STOCLET

Dans la foulée de la loi n° 2023-451 du 9 juin 2023 qui combat les 
dérives constatées des influenceurs sur les réseaux sociaux, quatre 
recommandations de l’Autorité de régulation professionnelle de la 
publicité, à cheval entre deux domaines, à savoir la publicité et la 
matière financière, sont entrées en vigueur le 1er octobre 2023. 
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